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  OBJET ET ETENDUE DU MARCHÉ  

1.1 - Objet du marché

Les sƟpulaƟons du présent cahier des clauses administraƟves parƟculières (CCAP)  concernent des
travaux de restructuraƟon du BâƟment G de l’Agence CEREMA Normandie centre.

La  descripƟon des  ouvrages  et  leurs  spécificaƟons techniques sont  indiquées  dans le  cahier  des
clauses techniques communes et le cahier des clauses parƟculières propre à chaque lot.

Les travaux concernent l’établissement suivant :

Agence CEREMA du Grand Quevilly
10 chemin de la Poudrière
76 120 Le Grand Quevilly

1.2 - DécomposiƟon en lots   et tranches  

Les prestaƟons sont réparƟes en 6 lots techniques selon le détail suivant :

Lot DésignaƟon
1 DémoliƟon – Gros œuvre- Carrelage - Faïence
2 Cloisons – Doublages – Menuiseries intérieures – Faux plafonds
3 Plomberie sanitaire

4 Chauffage – VenƟlaƟon

5 Électricité courants forts  & courants faibles
6 Peinture– Sols souples

1.3 - Nature et étendue du marché

Le présent marché est un marché de travaux. 
Il s’agit d’un marché conclu à prix global et forfaitaire.

1.4 - SpécificaƟons techniques

La descripƟon des prestaƟons et leurs spécificaƟons techniques sont indiquées dans le cahier des
clauses techniques parƟculières propre à chaque lot.

1.5 - Procédure

La consultaƟon est une  procédure adaptée régie par les arƟcles L.2123-1 et R2123-1 à R2123-7 du
code de la commande publique.

1.6 – Clause environnementale

Chaque entreprise est tenu d’assurer la propreté et la bonne gesƟon du chanƟer :
– Un tri  des déchets de chanƟer et d’évacuer ceux-ci dans les décharges agréées chaque jour



(ou de les déposer, le cas échéant, dans les bennes prévues à cet effet sur chanƟer mises en
place.

– Un neƩoyage de chanƟer en fin de chaque journée d’intervenƟon, avec un soin parƟculier en
site occupé.

Dans le  cadre d’une démarche citoyenne,  toute entreprise devra s’assurer tous  les soirs  que les
systèmes d’éclairage sont éteints, que les ouƟls, matériels sont débranchés et veillera à éviter tout
gaspillage d’eau (vérifier qu’il n’y a pas d’écoulement d’eau).

Le Ɵtulaire devra prendre toutes les mesures nécessaires pour réduire au maximum les nuisances
sonores  ou  proposer  des  aménagements  afin  de  limiter  les  nuisances  sonores  suscepƟbles  de
perturber les agents du Cerema durant les heures travaillées. 

  DUREE DU MARCHE      DELAI D’EXECUTION  

Le marché débute à sa noƟficaƟon et prendra fin à l’issue de la garanƟe de parfait achèvement.

Le délai global d'exécuƟon du marché est de 5 mois dont 1 mois de préparaƟon et 4 mois de délai
d’exécuƟon des travaux.

Le délai global d'exécuƟon du marché comprend :

– La période de préparaƟon ;

– Le délai d’exécuƟon des travaux ;

– Le repliement des installaƟons de chanƟer et  la  remise en état des  terrains  et des lieux
compris les éventuelles détérioraƟons constatées sur les existants ;

Par dérogaƟon à l’arƟcle 18.1.4 du CCAG Travaux, les délais d'exécuƟon s'insèrent dans le délai global
d’exécuƟon des travaux, conformément au calendrier prévisionnel d'exécuƟon.

CaractérisƟques du délai d'exécuƟon du marché :

Un ordre de service précise la date de démarrage de la période de préparaƟon. Lorsque le niveau de
préparaƟon des  travaux  aƩeint  est  conforme aux exigences  fixées dans  le  marché,  un ordre  de
service précise la date de démarrage de l'exécuƟon des travaux.

En dehors des cas prévus aux arƟcles 18.2.2 et 18.2.3 du CCAG Travaux, la prolongaƟon du délai
d'exécuƟon ne peut résulter que d'un avenant.

Une prolongaƟon du délai de réalisaƟon de l'ensemble des travaux ou le report du début des travaux
peut être jusƟfié par :

 un changement du montant des travaux ou une modificaƟon de l'importance de certaines
natures d'ouvrages ;

 une subsƟtuƟon d'ouvrages différents aux ouvrages iniƟalement prévus ;

 la survenance de difficultés ou de circonstances imprévues au cours du chanƟer ;

 un ajournement de travaux décidé par le maître d'ouvrage ;

 un  retard  dans  l'exécuƟon  d'opéraƟons  préliminaires,  y  compris  en  ce  qui  concerne  les
autorisaƟons administraƟves liées à l'exécuƟon du marché, qui sont à la charge du maître
d'ouvrage, ou de travaux préalables qui font l'objet d'un autre marché.



L'importance de la prolongaƟon ou du report est décidée par le maître d'ouvrage sur proposiƟon du
maître d’œuvre, après consultaƟon du Ɵtulaire. Un ordre de service noƟfie au Ɵtulaire la durée de la
prolongaƟon.

Période de préparaƟon :

Par dérogaƟon à l'arƟcle 28.1 du CCAG Travaux, une période de préparaƟon de 1 mois est prévue.

La période de préparaƟon est la période durant laquelle, avant l'exécuƟon des travaux, certaines
disposiƟons ou ouvrages préparatoires doivent être prises et certains documents nécessaires à la
réalisaƟon des ouvrages doivent être établis. 

CeƩe période de préparaƟon est incluse dans le délai d'exécuƟon du marché mais non dans le délai
d’exécuƟon des travaux.

Le démarrage des travaux menƟonné dans l'ordre de service prévu à l'alinéa 2 de l'arƟcle 18.1.1 du
CCAG-Travaux ne peut intervenir que lorsque les tâches préparatoires sont achevées.

La durée de la période de préparaƟon peut être prolongée par ordre de service, sauf si la raison du
retard éventuel est imputable au Ɵtulaire ; l'ordre de service prolonge le délai d'exécuƟon du marché
de la même durée.

Le calendrier détaillé d'exécuƟon est établi par le maître d'œuvre après concertaƟon avec le Ɵtulaire.

Le calendrier détaillé d'exécuƟon disƟngue les différents ouvrages dont la construcƟon fait l'objet
des travaux. Il indique en outre :

- La durée et la date probable de départ du délai d'exécuƟon qui lui est propre ;

- La  durée  et  la  date  probable  de  départ  des  délais  parƟculiers  correspondant  aux
intervenƟons successives du Ɵtulaire sur le chanƟer.

Après  acceptaƟon  par  les  Ɵtulaires,  le  calendrier  détaillé  d'exécuƟon  est  soumis  par  le  maître
d'œuvre  à  l'approbaƟon  du  représentant  du  maître  d’ouvrage  dix  (10)  jours  au  moins  avant
l'expiraƟon de la période de préparaƟon. 

Il est ensuite noƟfié par ordre de service aux Ɵtulaires de chacun des lots. Jusqu'à l'intervenƟon d'un
accord entre les Ɵtulaires concernés, c’est le calendrier prévisionnel d’exécuƟon qui s'applique.

Au cours du chanƟer et avec l'accord des différents Ɵtulaires concernés,  le  maître d’œuvre peut
modifier le calendrier détaillé d'exécuƟon dans la limite du délai global.

  INTERVENANTS  

Représentant du Maître d’ouvrage : 

CEREMA (DirecƟon Territoriale Normandie Centre) 
10 chemin de la Poudrière
76 120 Le Grand Quevilly

Maître d’œuvre 

La maîtrise d’œuvre est assurée par  un groupement d’entreprise dont le mandataire est :
CAS’Art Conseil Architecture Studio sis 21 place saint Marc 76 000 ROUEN.

Le co-traitant est le Bureau d’études IPH Ingénierie - Agence de NORMANDIE sis rue Pierre Gassendi -
ZAC "Les portes de l'OUEST" - 76150 LA VAUPALIERE



La mission confiée par le  maître  d’ouvrage au  maître d’œuvre est  une mission de base  avec la
mission VISA 

Bureau de Contrôle 
Les travaux faisant l'objet du présent marché sont soumis au contrôle technique dans les condiƟons
prévues aux arƟcles L 111-23 à 26 du code de la construcƟon et de l’habitaƟon.
Le  contrôleur  technique  ainsi  que  la  mission  confiée  par  le  maître  de  l'ouvrage  au  contrôleur
technique seront transmises dès noƟficaƟon du marché afférent.

Coordonnateur sécurité et protecƟon de la santé au travail (CSPS) :
Une mission de coordinaƟon en maƟère de sécurité et de protecƟon de la santé des travailleurs de
catégorie 2  est confiée à un prestataire dont le nom sera transmis dès la noƟficaƟon du marché
afférent.

Coordonnateur SSI :
Les coordonnées du coordonnateur SSI seront transmises dès noƟficaƟon du marché afférent.

Autre intervenant de l’opéraƟon

Une entreprise en contrat avec le CEREMA sera amenée à intervenir sur le chanƟer notamment pour
l’installaƟon de Systèmes de sécurité incendie. CeƩe entreprise devra avoir l’accès au chanƟer et aux
installaƟons  communes  sans  toutefois  parƟciper  financièrement  aux  dépenses  communes  de
chanƟer.

Pendant toute la durée de son marché, le Ɵtulaire pourra être amené à parƟciper à des réunions de
coordinaƟon avec cet intervenant, sur demande du maître d’œuvre ou du maître de l’ouvrage.

  PIECES CONTRACTUELLES  

Par dérogaƟon à l’arƟcle 4.1 du CCAG-travaux, les pièces contractuelles sont les suivantes par ordre
de priorité suivant :

L'Acte d'Engagement (AE) du lot, 

Le présent Cahier des Clauses AdministraƟves ParƟculières (CCAP),

Le  Cahier  des  Clauses  techniques  communes   commun  à  tous  les  lots  (C.C.T.C.)  et  ses
annexes :

o annexe n°1 : repérage amiante avant travaux

o annexe n°2 : repérage plomb avant travaux

Le Cahier des Clauses Techniques ParƟculières (CCTP) du lot 

Le Cahier des Clauses AdministraƟves Générales applicables aux marchés publics de travaux
(CCAG) approuvé par l’arrêté du 30 mars 2021 portant approbaƟon du cahier des clauses
administraƟves générales des marchés publics de travaux.

Les plans comprenant 

o Carnet de plans comprenant plans électricité RDC et R+1 et plan VMC RDC



o Plan existant

o Plan démoliƟon

o Plan projet

o 2 plans dwg : existant et projet

Le calendrier détaillé d’exécuƟon des travaux

Le planning prévisionnel d’exécuƟon des travaux;

Le plan général de coordinaƟon en maƟère de sécurité et de protecƟon de la santé (P.G.C.)

Le mémoire technique remis par le Ɵtulaire à l’appui de son offre ;

Les prix unitaires menƟonnés dans la décomposiƟon du prix global et forfaitaire (DPGF) par
lot

La  ou  les  demandes  d’acceptaƟon  d’un  sous-traitant  et  d’agrément  des  condiƟons  de
paiement.

Par dérogaƟon au dernier alinéa de l’arƟcle 1.2 du CCAG-Travaux, il ne figure pas dans ce présent
CCAP les dérogaƟons aux sƟpulaƟons du CCAG contenues dans cet accord.

  CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES  

5.1 - ConfidenƟalité

Conformément  à  l’arƟcle  5.1  du  CCAG-travaux,  le  Ɵtulaire  et  l’acheteur  qui,  à  l'occasion  de
l'exécuƟon du marché, ont connaissance d'informaƟons ou reçoivent communicaƟon de documents
ou d'éléments de toute nature présentant un caractère confidenƟel sont tenus de prendre toutes
mesures nécessaires, afin d'éviter que ces informaƟons, documents ou éléments ne soient divulgués
à un Ɵers qui n'a pas à en connaître.

Les parƟes s’engagent à faire respecter ceƩe obligaƟon de confidenƟalité par leurs salariés et agents,
même après que ceux-ci auront cessé d’exercer leurs foncƟons.

Conformément  à  l’arƟcle  5.1  du  CCAG-travaux  toutes  les  informaƟons,  documents  et  données
échangés dans le cadre du présent marché sont réputés présenter un caractère confidenƟel sans que
le Cerema ou le Ɵtulaire n’ait à signaler ce caractère confidenƟel. Seuls les informaƟons, documents
ou  données  signalés  comme non  confidenƟels  ou  rendus  publics  par  la  volonté  du  Cerema  ne
relèvent pas de l’obligaƟon de confidenƟalité.

Une parƟe ne peut demander la confidenƟalité d'informaƟons, de documents ou d'éléments qu'elle
a elle-même rendus publics.

Le  Ɵtulaire  doit  informer  ses  sous-traitants des  obligaƟons  de confidenƟalité et  des  mesures  de
sécurité  qui  s'imposent  à  lui  pour  l'exécuƟon  du  marché.  Il  doit  s'assurer  du  respect  de  ces
obligaƟons par ses sous-traitants.

Tout manquement à ceƩe obligaƟon est suscepƟble d’entraîner notamment la résiliaƟon du marché
pour faute du Ɵtulaire dans les condiƟons du présent CCAP.



5.2 - ProtecƟon des données personnelles

Chaque parƟe au marché respectera l’arƟcle 5.2 du CCAG-travaux.
Il n’y a pas de traitement de données à caractère personnel dans le marché.

  RESPONSABILITES  

Le Ɵtulaire est seul responsable du fait de ses agissements, des contravenƟons aux lois et règlements
et ne peut exercer aucun recours contre l’Établissement en cas de condamnaƟon encourue par lui,
ses préposés ou ses ouvriers.

Le Ɵtulaire a notamment la charge enƟère de la stricte applicaƟon des lois et règles (notamment
celles de la législaƟon et de la réglementaƟon du travail).

Conformément  à  l’arƟcle  35  du  CCAG-TRAVAUX,  les  dommages  de  toute  nature,  causés  par  le
Ɵtulaire au personnel ou aux biens du maître d'ouvrage, du fait de la conduite des travaux ou des
modalités de leur exécuƟon, sont à la charge du Ɵtulaire, sauf si celui-ci établit que ceƩe conduite ou
ces modalités résultent nécessairement de sƟpulaƟons du marché ou de prescripƟons d'ordre de
service.
Les  dommages  de toute  nature,  causés  par  le  maître  d'ouvrage,  au  personnel  ou  aux biens  du
Ɵtulaire, du fait de l'exécuƟon du marché, sont à la charge du maître d'ouvrage.

Le  Ɵtulaire  est  responsable  de  son  personnel  ou  de  celui  de  ses  sous-traitants,  en  toutes
circonstances, et pour quelque cause que ce soit. Il est également responsable des accidents et vols
du fait de son personnel.

  CONDITIONS D’EXECUTION DES PRESTATIONS  

7.1 - ObligaƟons de résultat

Dès la noƟficaƟon du marché, le Ɵtulaire assume les obligaƟons qui lui sont assignées au Ɵtre du
marché.

Il lui apparƟent de se conformer à l’ensemble des obligaƟons du marché, d’averƟr le Cerema durant
le  marché  de  toute  difficulté  qu’il  pourrait  rencontrer  et  d’assurer  toutes  les  acƟons  uƟles  et
nécessaires à la bonne fin des prestaƟons qui lui sont commandées par le marché.

Le Ɵtulaire est soumis à une obligaƟon de résultat sur la qualité des prestaƟons effectuées pour le
Cerema, conformément au CCTP.

7.2 - Documents et suivi

Le  suivi  des  prestaƟons  se  fera  par  sauvegarde  interne  au  Cerema  des  différents  échanges  et
livrables. Des comptes rendus des réunions de chanƟer hebdomadaires seront notamment établis.

La rédacƟon des livrables et des informaƟons relaƟves au suivi du marché se fera obligatoirement en
français.

Les  échanges  et  transmissions  de  documents  et  de  livrables  se  feront  prioritairement  de  façon
dématérialisée.

7.3 - Réunions et gouvernance



Une réunion de chanƟer hebdomadaire sera organisée par le maître d’œuvre avec l’ensemble des
entreprises en charge des travaux. Le maître d’ouvrage y sera également invité.
Le  maître  d’œuvre établi  les  procès-verbaux  de ces  réunions  et  les  transmets  à  l’ensemble  des
parƟcipants. Les desƟnataires ont 15 jours pour émeƩre des observaƟons à compter de la récepƟon
du PV.  A  défaut  d’observaƟon,  le  compte-rendu  est  réputé  accepté  et  devient  contractuel.  Les
instrucƟons qui y sont portées valent ordre pour les entreprises en charge des travaux.

La  gouvernance  du  marché  sera  assurée  principalement  par  le  maître  d’œuvre  et  le  maître
d’ouvrage.  Les  entreprises  communiquent  directement  avec  le  maître  d’œuvre  qui  sert
d’intermédiaire au maître d’ouvrage. 

Le maître d’œuvre peut établir des ordres de services correspondant aux travaux prévus.
En revanche, certains ordres de service devront impéraƟvement être visés du maître d’ouvrage pour
être exécutoires, il s’agit des ordres de service :

RelaƟfs à la date de commencement des travaux ;
Prescrivant des travaux complémentaires ou des modificaƟons de programme ;
NoƟfiant des prix nouveaux pour des ouvrages ou travaux non prévus.

Lieu d’exécuƟon du marché

Les  travaux  seront  réalisés  sur  le  site  CEREMA de Normandie  Centre  situé  au  10  chemin de  la
Poudrière, 76 120 Le Grand Quevilly.

Accès au site

Les modalités d’accès au site sont les suivantes :
Horaires d’ouverture : 8h30-19h du lundi au vendredi
Fourniture d’un badge
Parking : accès selon les mêmes horaires

Le Plan d’InstallaƟon de ChanƟer et le plan des issues de secours fait l’objet d’une validaƟon de la
part du maître d’ouvrage.

Il est demandé au prestataire d’assurer une gesƟon sécurisée des accès des usagers aux différents
bâƟments du site.

En cas de dérogaƟons à ces horaires, une demande devra être formulée au service

NoƟficaƟon des informaƟons

La noƟficaƟon des décisions, observaƟons ou informaƟons s’effectue conformément à l’arƟcle 3.1 du
CCAG-TRAVAUX.  En  complément  de  l’arƟcle  3.1.1  du  CCAG-TRAVAUX,  les  adresses  postales  ou
électroniques  pouvant  être  uƟlisées  pour  ces  noƟficaƟons  sont  celles  figurant  dans  l’offre  du
Ɵtulaire, dans l’acte d’engagement et sur le courrier de noƟficaƟon iniƟal du marché.
Les parƟes doivent s’informer par écrit (selon les modalités de l’arƟcle 3.1.1 du CCAG-travaux) dans
les plus brefs délais en cas de modificaƟon des adresses de contact. La modificaƟon est effecƟve dès
récepƟon de ceƩe informaƟon. La modificaƟon des adresses de contact ne donne pas lieu à avenant.

ProtecƟon de la main d’œuvre et des condiƟons de travail

L’arƟcle 6 du CCAG-TRAVAUX s’applique.



La protecƟon de la main d’œuvre et des condiƟons de travail est également traitée à l’arƟcle 13  et
suivants du présent CCAP.

Assurances

Conformément à l’arƟcle 8 du CCAG-TRAVAUX, le Ɵtulaire doit contracter les assurances permeƩant
de  garanƟr  sa  responsabilité  à  l'égard  de  l'acheteur  et  des  Ɵers,  vicƟmes  d'accidents  ou  de
dommages causés par l'exécuƟon des prestaƟons

Dans un délai de 15 jours à compter de la noƟficaƟon du marché, et avant tout commencement
d’exécuƟon, le Ɵtulaire et ses éventuels sous-traitants doivent jusƟfier qu’ils sont couverts par un
contrat d’assurance au Ɵtre :

- De la responsabilité civile découlant des arƟcles 1240 à 1244 du Code civil le garanƟssant
contre  les  conséquences  pécuniaires  de  la  responsabilité  civile  encourue  à  raison  des
dommages corporels, matériels ou immatériels subis par toute personne, de son fait ou du
fait de ses personnels ou matériels.

- De la responsabilité professionnelle couvrant les risques d'exécuƟon, et les responsabilités
biennales et  décennales.  La police précise le plafond assuré par sinistre et la nature des
acƟvités 

A  tout  moment  durant  l’exécuƟon  du marché,  le  Ɵtulaire  doit  être  en  mesure  de  produire  ces
aƩestaƟons, sur demande de l’acheteur et dans un délai de 15 jours à récepƟon de la demande.
L’aƩestaƟon doit être valable à la date réglementaire d’ouverture de chanƟer.

Essais, contrôles et vérificaƟons

Conformément à l’arƟcle 38 du CCAG-travaux, les essais et contrôles des ouvrages, lorsqu'ils sont
définis dans les documents parƟculiers du marché, sont à la charge du Ɵtulaire.
CeƩe disposiƟon vise notamment l’ensemble des essais, contrôles et vérificaƟons prévus à l’arƟcle 8
du CCTC et dans les CCTP spécifiques à chaque lot.

GesƟon des déchets de chanƟer

Les disposiƟons de l'arƟcle 36 du CCAG Travaux s'appliquent.
La  valorisaƟon  ou  l'éliminaƟon  des  déchets  créés  par  les  travaux  objet  du  marché,  est  de  la
responsabilité du maître d'ouvrage en tant que producteur de déchets et du Ɵtulaire en tant que
détenteur de déchets, pendant la durée du chanƟer. Toutefois, le Ɵtulaire reste producteur de ses
déchets en ce qui concerne les emballages des produits qu'il met en œuvre et les chutes résultant de
ses intervenƟons.

Le Ɵtulaire effectue les opéraƟons de collecte, transport, entreposage, tris éventuels et évacuaƟon
des  déchets  créés  par  les  travaux  objet  du  marché  vers  les  sites  suscepƟbles  de  les  recevoir,
conformément à la réglementaƟon en vigueur.
Le  maître  d'ouvrage  transmet  au  Ɵtulaire,  avant  l'exécuƟon  des  travaux,  toute  informaƟon
nécessaire  pour  permeƩre  à  celui-ci  de  valoriser  ou  d'éliminer  les  déchets  conformément  à  la
réglementaƟon en vigueur.

La mise en place d'une organisaƟon commune pour la gesƟon et l'éliminaƟon des déchets est prévue
et sera définie lors de la période de préparaƟon.

Afin que le maître d'ouvrage puisse s'assurer de la traçabilité des déchets et  matériaux issus du
chanƟer,  le  Ɵtulaire  lui  fournit  les  éléments  de  ceƩe  traçabilité,  notamment  grâce  à  l'usage  de



bordereaux  de  suivi  ou  de  dépôt  des  déchets  de  chanƟer.  Ainsi,  le  Ɵtulaire  remet  au  maître
d'ouvrage,  avec  copie  au  maître  d'œuvre,  les  constats  d'évacuaƟon  des  déchets  signés
contradictoirement par le Ɵtulaire et les gesƟonnaires des installaƟons autorisées ou agréées de
valorisaƟon ou d'éliminaƟon des déchets. En cas d'absence de producƟon des éléments menƟonnés
aux arƟcles 36.2.1 et 36.2.2 du CCAG Travaux, le Ɵtulaire se voit appliquer, après mise en demeure
restée  infructueuse,  une  pénalité  dont  le  montant  est  fixé  au  présent  cahier  des  clauses
administraƟves parƟculières (arƟcle 14.2 du CCAP).

7.11 – Enlèvement du matériel et des matériaux sans emploi 

Les disposiƟons de l'arƟcle 37 du CCAG Travaux s'appliquent.

Au fur et à mesure de l'avancement des travaux, le Ɵtulaire procède au dégagement, au neƩoiement
et à la remise en état des emplacements mis à sa disposiƟon par le maître d'ouvrage pour l'exécuƟon
des travaux. 
A défaut d'exécuƟon de tout ou parƟe de ces prescripƟons, après mise en demeure adressée au
Ɵtulaire  par  le  maître  d'ouvrage  et  restée  sans  effet,  les  matériels,  installaƟons,  matériaux,
décombres et déchets non enlevés peuvent, à l'expiraƟon d'un délai de 30 jours après la mise en
demeure, être transportés d'office, suivant leur nature, soit en dépôt, soit dans des sites suscepƟbles
de  les  recevoir  en  foncƟon  de leur  classe,  aux  frais  et  risques  du Ɵtulaire,  ou  être  vendus  aux
enchères publiques.

Les mesures définies ci-avant sont appliquées sans préjudice des pénalités parƟculières qui peuvent
avoir été sƟpulées dans le marché à l'encontre du Ɵtulaire.

  ORDRES DE SERVICES   

La période de préparaƟon tout comme l’exécuƟon des travaux débuteront sur ordre de service du
maître d’œuvre visé par le maître d’ouvrage.

Le maître d’œuvre peut transmeƩre au Ɵtulaire tous les ordres de service qu’il juge nécessaire pour
l’exécuƟon des travaux. En revanche, certains ordres de service devront impéraƟvement être visés
du maître d’ouvrage pour être exécutoires, il s’agit des ordres de service :

- RelaƟfs à la date de commencement des travaux ;
- Prescrivant des travaux complémentaires ou des modificaƟons de programme ;
- NoƟfiant des prix nouveaux

  PRIX DU MARCHÉ  

9.1 – Forme et contenu des prix

Le marché est traité à prix global et forfaitaire

Les sƟpulaƟons de l’arƟcle 9.1 du C.C.A.G.- travaux sont applicables.

Les  prix  sont  réputés  comprendre  toutes  les  dépenses  résultant  de  l'exécuƟon  des  travaux  et
prestaƟons, y compris les frais généraux, impôts et taxes, et assurer au Ɵtulaire une marge pour
risques et bénéfice. Toutefois, les prix sont indiqués dans le marché hors taxe sur la valeur ajoutée.

Le Ɵtulaire est réputé avoir, à la remise de son offre :

– Apprécié exactement toutes les condiƟons d'exécuƟon des ouvrages et s'être parfaitement
et totalement rendu compte de leur importance et de leurs parƟcularités,



– Pris connaissance des lieux d’exécuƟon des travaux,

– Contrôlé toutes les indicaƟons du dossier de consultaƟon des entreprises,

– Pris tous renseignements uƟles auprès des services publics ou de caractère public

Les prix sont réputés tenir compte de toutes les sujéƟons d'exécuƟon des travaux et prestaƟons qui
sont normalement prévisibles dans les condiƟons de temps et de lieu où s'exécutent ces travaux et
prestaƟons. Ils sont établis en tenant compte notamment :

- des sƟpulaƟons du CCAG et de l’ensemble des pièces contractuelles,

- des visites effectuées sur les lieux d’exécuƟon des travaux

- des contrôles de toutes les indicaƟons du dossier de consultaƟon des entreprises

- des mesures à prendre par le Ɵtulaire vis-à-vis  des risques Covid-19,  dans le respect des
instrucƟons gouvernementales en vigueur au moment de l’exécuƟon des prestaƟons,

- de tous les frais de transport, de restauraƟon et d’hébergement,

- de toutes les réunions de chanƟer prévues,

- des phénomènes naturels,

- des coûts résultants de l’éliminaƟon des déchets de chanƟer.

- De la réalisaƟon simultanée d’autres ouvrages

- de l’uƟlisaƟon du domaine public et du foncƟonnement des services publics

Les  prix  sont  réputés  avoir  été  établis  en  considérant  qu'aucune  prestaƟon  n'est  à  fournir  par
l’acheteur.

Les prix sont réputés comprendre l’ensemble des dépenses communes de chanƟer décrites dans les 
pièces du présent marché.

9.2 – VariaƟon des prix 

Les prix sont réputés établis sur la base des condiƟons économiques du mois M0 (mois de remise des
offres menƟonné en page de garde du RC ou mois de remise des offres finales en cas de négociaƟon).

Les prix sont révisables pour tous les lots .

Les révisions de prix seront effectuées mensuellement par applicaƟon de la formule ci-après.

P = Po x (0,15 + 0,85 ( Im ))
                                      lo

Les différents paramètres de la formule sont définis ci-après :

P = prix révisé du marché hors TVA

Po = prix iniƟal du marché hors TVA

lm = valeur de l’indice de référence à la date de révision (=date de l’acompte)

lo = valeur de l’indice de référence en vigueur à la date d’établissement des prix (mois M0)

Les indices retenus pour la révision des prix sont les suivants 



Lot DésignaƟon Indices
1  DémoliƟon – Gros œuvre –

Carrelage - Faïence
BT01

2 Cloisons  -Doublages  –
Menuiseries intérieures – Faux
plafonds

BT01

3 Plomberie - sanitaire BT38
4 Chauffage – VenƟlaƟon - BT41

5 Électricité courants forts et
courants faibles

BT47

6 Peinture – Sol souple BT46

9.3 – Dépenses communes de chanƟer - compte prorata

Les Ɵtulaires sont tenus de parƟciper aux dépenses communes du chanƟer.

Le Ɵtulaire du lot 1  est chargé de la gesƟon du compte inter-entreprises.

Ce compte rémunère d’une façon générale, toutes dépenses d’intérêt commun, qui ont pour but 
d’assurer la bonne marche du chanƟer notamment :

  La gesƟon du compte commun ;

  La consommaƟon d’eau ;

  Les dépenses d’énergies nécessaires aux installaƟons de chanƟer ;

  Les consommaƟons téléphoniques ;

  Le neƩoyage du bureau de chanƟer et des installaƟons communes ;

  L’entreƟen de la clôture ;

  L’entreƟen des voieries ;

  La gesƟon des déchets de chanƟer ;

 Le mainƟen des protecƟons collecƟves ;

 Les frais de réparaƟon et de remplacement des fournitures mise en œuvre détériorés ou
détournées, dans le cas où les personnes responsables de ces faits ne seraient idenƟfiées ;

 Les frais de garde du chanƟer

Les dépenses, leur nature et leur prise en charge sont précisées dans le cahier des clauses technique 
communes à tous les lots.

Les Ɵtulaires feront leur affaire du règlement des sommes liées au compte inter-entreprises. Le 
gesƟonnaire du compte inter-entreprises effectuera toutes relances nécessaires en temps uƟle 
auprès de ses débiteurs éventuels afin de s’assurer d’un règlement effecƟf à la clôture du chanƟer.

Le maître d’ouvrage n’intervient en aucun cas dans la gesƟon du compte inter-entreprises. Les 
projets de décomptes généraux des entreprises seront traités sans établissement de « quitus » de 
paiement du compte inter-entreprises.



  MODALITES DE REGLEMENT DES COMPTES  

Les différents paiements s’effectuent dans les condiƟons fixées par les arƟcles 10 et 12 du CCAG-
TRAVAUX.

Avances

Sauf renonciaƟon expresse au moment de la remise de l’offre, une avance est accordée au Ɵtulaire
du marché, si les condiƟons prévues par l’arƟcle R2191-3 du Code de la commande publique sont
saƟsfaites. 

Il est fait applicaƟon ici de de l’opƟon B de l’arƟcle 10.1 du CCAG-TRAVAUX.

Lorsque la durée d’exécuƟon du marché est inférieure à 12 mois le montant de l’avance est de 10%
du montant iniƟal du marché en TTC, que le Ɵtulaire soit ou non une PME. 

Elle n'est due que sur la base du montant iniƟal du marché diminué du montant des prestaƟons
confiées à des sous-traitants et donnant lieu à un paiement direct.

Elle est versée si le montant iniƟal du lot (marché) est supérieur à 50 000 euros hors taxes et dans la
mesure où le délai d’exécuƟon est supérieur à deux mois.

L’avance n’est ni révisable, ni actualisable 

Le délai maximum de paiement de l’avance est de 30 jours, à compter de la date de noƟficaƟon du
marché.

Le versement de l’avance est condiƟonné par la délivrance de l’ordre de service prescrivant le début 
des travaux

Le remboursement de l'avance :

– s'impute sur les sommes dues au Ɵtulaire par précompte sur les sommes dues à
Ɵtre d'acomptes, de règlement parƟel définiƟf ou de solde, quand le montant des
prestaƟons exécutées aƩeint 65% du montant toutes taxes comprises du marché ;

– doit être terminé lorsque le montant des prestaƟons exécutées par le Ɵtulaire
aƩeint 80 % du montant toutes taxes comprises du marché.

En cas de groupement d’opérateurs économiques, l’avance sera versée sur un compte commun pour
l’ensemble des membres du groupement solidaire.  En cas de groupement conjoint, pour pouvoir
bénéficier de l’avance, le Ɵtulaire devra impéraƟvement indiquer la réparƟƟon des paiements entre
les membres du groupement au plus tard à la noƟficaƟon du marché.

Retenue de garanƟe

Une retenue de 5 % sera prélevée sur le montant de chaque acompte payé au Ɵtulaire.

CeƩe  retenue sera  resƟtuée  à  l'expiraƟon de  la  période  de garanƟe  de l'ensemble  des  travaux
conformément à l'arƟcle 42.5 du C.C.A.G-TRAVAUX.

La retenue de garanƟe peut être remplacée par une garanƟe à première demande conformément au
texte en vigueur. Le maître d’ouvrage n’accepte pas la cauƟon personnelle et solidaire.



Acomptes

Les prestaƟons font l'objet de paiements d'acomptes mensuels,  paiements parƟels non définiƟfs,
après constataƟon du service fait. Le caractère définiƟf des paiements interviendra au moment du
solde du marché.

Le prix est dû dès lors que l'ouvrage, la parƟe d'ouvrage ou l'ensemble de prestaƟons auquel il se
rapporte a été exécuté. Les différences éventuellement constatées, pour chaque nature d'ouvrage,
ou chaque élément d'ouvrage entre les quanƟtés réellement exécutées et les quanƟtés indiquées
dans la décomposiƟon de ce prix, ne peuvent conduire à une modificaƟon de ce prix. Il en est de
même pour les erreurs que pourrait comporter ceƩe décomposiƟon.

La  bonne  exécuƟon  des  prestaƟons  pourra  être  vérifiée  par  des  constataƟons  et  constats
contradictoires conformément à l’arƟcle 11 du CCAG-travaux.

Demandes de paiement

Les demandes de paiement sont établies conformément à l’arƟcle 12 du CCAG-travaux.

Néanmoins,  par  dérogaƟon à  l’arƟcle  12.1.1 du CCAG-travaux,  le  projet  de  décompte prend  en
compte la révision des prix effectuée conformément à l’arƟcle 9.2 du présent CCAP.

Les factures sont transmises par voie dématérialisée.

Conformément aux arƟcles L.2192-1 à L.2192-7 du code de la commande publique, l'obligaƟon de
transmeƩre les projets de décompte sous forme électronique s'impose à tous les fournisseurs.

La transmission des factures sous forme dématérialisée s'effectue après inscripƟon sur le portail «
Chorus Pro » depuis le lien suivant :

hƩps://chorus-pro.gouv.fr

Les modalités d’uƟlisaƟon du portail "Chorus Pro" sont disponibles en cliquant sur le lien suivant :
hƩps://communaute-chorus-pro.finances.gouv.fr/

Les factures dématérialisées adressées devront comporter, les menƟons prévues à l’arƟcle D.2192-2
du code de la commande publique ainsi que :
- le numéro de marché,
- le numéro de SIRET de l’Etablissement,
- le code du service exécutant de la dépense « qui sera transmis par le service ordonnateur
suite à la noƟficaƟon du marché »,
- le numéro d’engagement juridique (EJ) qui sera transmis pendant la période de préparaƟon.

Il convient de noter que l’absence du SIRET, de l’adresse de facturaƟon du Cerema, du numéro de
marché et du code exécutant provoque le rejet de la facture par la plateforme. Le délai de paiement
ne prend effet qu’à compter de l’admission de la facture par la plateforme.

Les frais de facturaƟon ne sont pas admis.

Toutes les quesƟons relaƟves à la facturaƟon seront adressées à l’adresse suivante :
sfact.metz@cerema.fr

Modalités de règlement



Le mode de règlement du marché est  le  virement  SEPA. Les règles applicables  sont  celles  de la
comptabilité publique.

Le délai global de paiement est fixé à 30 jours.
Le défaut de paiement dans ce délai fait courir de plein droit, et sans autre formalité, des intérêts
moratoires  et  l'indemnité  forfaitaire pour  frais  de  recouvrement prévus aux  arƟcles  L.2192-12 à
L.2192-14 et R.2192-31 à R.2192-34 et R.2192-36 du code de la commande publique au bénéfice du
Ɵtulaire et des sous-traitants payés directement. 

Le  taux  des  intérêts  moratoires  est  égal  au  taux  d'intérêt  appliqué  par  la  Banque  centrale
européenne à ses opéraƟons principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au premier
jour du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir,
majoré de huit points de pourcentage.

Le montant de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement est fixé à 40 euros.

Le point de départ du délai global de paiement est la date d’admission de la demande de paiement
sur la plateforme chorus pro.

Unité monétaire

Si le Ɵtulaire est établi  dans un autre pays de l’Union Européenne sans avoir d’établissement en
France, il facture ses prestaƟons hors T.V.A et a le droit à ce que l’administraƟon lui communique un
numéro d’idenƟficaƟon fiscal.
L’unité de compte est l’euro. Les prix restent inchangés en cas de variaƟon de change.

Paiement direct des sous-traitants

Le cas échéant, le paiement direct des sous-traitants est effectué selon les modalités des arƟcles
R.2193-10 à R.2193-16 du code de la commande publique complétées par les modalités suivantes :

- Dès lors que le montant total des sommes à payer à un sous-traitant, ramené aux condiƟons
du mois d'établissement des prix du présent marché, est inférieur au montant sous-traité
sƟpulé dans le marché, l'avenant ou l'acte spécial, le Ɵtulaire est tenu de fournir au pouvoir
adjudicateur une aƩestaƟon par laquelle le sous-traitant reconnaît que les prestaƟons qu'il a
réalisées dans le cadre du marché sont payées en totalité ;

- Faute de fournir ceƩe aƩestaƟon, le Ɵtulaire ne pourra pas être payé si le montant total des
paiements effectués à son profit, ramené aux condiƟons d'établissement des prix du présent
marché, empiète sur le montant sous-traité.

  PROVENANCE DES MATERIAUX  

Les disposiƟons de l'arƟcle 21 du CCAG Travaux s'appliquent.

Le Ɵtulaire a le choix de la provenance des matériaux, produits ou composants de construcƟon, sous
réserve de pouvoir jusƟfier que ceux-ci saƟsfont aux condiƟons fixées par le marché.

Le Ɵtulaire est tenu de meƩre à la disposiƟon du maître d'œuvre les documents qui assurent la
traçabilité des produits et matériaux mis en œuvre.

Lorsque  la  provenance de  matériaux,  produits  ou composants  de  construcƟon  est  fixée dans le
marché,  le  Ɵtulaire  ne  peut  la  modifier  que si  le  maître  d'œuvre l'y  autorise  par  écrit.  Les  prix



correspondants ne sont modifiés que si l'autorisaƟon accordée précise que la subsƟtuƟon donne lieu
à l'applicaƟon de nouveaux prix. Ces prix sont établis suivant les modalités prévues à l'arƟcle 13 du
CCAG Travaux, le maître d'œuvre noƟfiant par ordre de service les prix provisoires dans les 15 jours
qui suivent l'autorisaƟon donnée. Si le maître d'œuvre subordonne son autorisaƟon à l'acceptaƟon
par  le  Ɵtulaire  d'une  réfacƟon  déterminée  sur  les  prix,  le  Ɵtulaire  ne  peut  contester  les  prix
traduisant ceƩe réfacƟon

  R  EMISE DE DOCUMENTS  

Pour chaque lot , le projet de DOE est à remeƩre au plus tard 15 jours calendaires avant la date de
récepƟon des travaux sous peine de pénalité, prévue à l’arƟcle 14.2 du présent CCAP relaƟf aux
pénalités de retard dans la remise des documents.

L'ensemble des exemplaires des DOE ajustés suivant les observaƟons de la maîtrise d'œuvre sont à
remeƩre au plus tard 30 jours calendaires après date de récepƟon des travaux sous peine de pénalité
prévue à l’arƟcle 14.2 du présent CCAP relaƟf aux pénalités de retard dans la remise des documents.

Conformément  aux  CCTP  propres  à  chaque  lot,  les  entreprises  intervenants  sur  le  site  devront
pendant la période de préparaƟon des travaux parƟciper au réunions préparatoires organisées par la
maîtrise d’œuvre. 

Les entreprises devront réaliser dans les délais légaux toutes les déclaraƟons réglementaires auprès
des divers concessionnaires de réseaux D.I.C.T. et communiquer au maître d’œuvre les résultats de
ces invesƟgaƟons sous peine de pénalité, prévue à l’arƟcle 14.2 du présent CCAP relaƟf aux pénalités
de retard.

Les entreprises devront remeƩre en phase exécuƟon, au maître d’œuvre et au bureau de contrôle,
les notes de calculs jusƟfiant des dimensionnements des installaƟons à leur charge dans un délai de
15 jours après la demande du maître d’œuvre noƟfié un dans compte-rendu sous peine de pénalité,
prévue à l’arƟcle 14.2 du présent CCAP relaƟf aux pénalités de retard.

Les entreprises devront pour chacun des lots s’assurer du neƩoyage du site après leur intervenƟon
sous peine de pénalité prévue à l’arƟcle 14.2 du présent CCAP relaƟf aux pénalités de retard.

  MAIN D’OEUVRE  

Liens juridiques

Le personnel affecté à l’exécuƟon des prestaƟons objet du présent marché public demeure sous la
responsabilité  exclusive  du  Ɵtulaire  ou  de  ses  éventuels  sous-traitants  pendant  toute  la  durée
d’exécuƟon du marché public.

DisposiƟons applicables en cas d'intervenants étrangers ou de travailleurs détachés

En cas de liƟge, la loi française est seule applicable. Les tribunaux français sont seuls compétents. Les
correspondances relaƟves au marché sont rédigées en français.

Si le Ɵtulaire est étranger et n'a pas d'établissement en France, il facture ses prestaƟons hors TVA.

Si le Ɵtulaire entend recourir aux services d'un sous-traitant étranger, la demande de sous-traitance
doit comprendre, outre les pièces prévues à l'arƟcle R.2193-1 du code de la commande publique,
une déclaraƟon du sous-traitant, comportant son idenƟté et son adresse ainsi rédigée :



"J'accepte que le droit français soit le seul applicable et les tribunaux français seuls compétents pour
l'exécuƟon en sous-traitance du marché n°............. du ........... ayant pour objet ............................

Mes demandes de paiement seront libellées en euros et soumises aux modalités du CCAP noƟfié dans
le cadre du marché.

Leur prix restera inchangé en cas de variaƟon de change. Les correspondances relaƟves au marché
sont rédigées en français."

En  applicaƟon  de  l’arƟcle  L1262-4-1  du  Code  du  travail,  lorsque  le  Ɵtulaire  ou  le  sous-traitant
procède à un détachement de travailleurs, il fournit au maître d’ouvrage une copie de la déclaraƟon
de détachement effectuée auprès de l’inspecƟon du travail.

LuƩe contre les prestaƟons de services internaƟonales illégales

Le Ɵtulaire établi hors de France qui détache des salariés pour l’exécuƟon du présent marché public
doit conformément aux arƟcles L 1262-1-1et R 1263-2-2 du Code du travail désigner sur le territoire
français un représentant, unique interlocuteur de l’inspecƟon du travail pendant toute la durée du
détachement.

Avant  chaque  détachement,  le  représentant  désigné  par  le  Ɵtulaire  doit  transmeƩre  au  maître
d’ouvrage les documents suivants :

- Une copie de la déclaraƟon de détachement transmise à l’unité départementale menƟonnée
à l’arƟcle R. 1263-4-1, conformément aux disposiƟons de l’arƟcle R. 1263-6-1 du Code du
travail, concernant :

○ les salariés détachés par ses soins,

○ les salariés détachés par les soins de ses sous-traitants quel que soit leur rang dans la
chaîne de sous-traitance,

○ ainsi que les salariés détachés par toute entreprise de travail temporaire située hors de
France sollicitée dans le cadre de l’exécuƟon du présent marché par le Ɵtulaire ou ses
sous-traitants quel que soit leur rang.

- Une copie du document désignant le représentant susmenƟonné.

Le représentant du Ɵtulaire doit veiller au respect de ces obligaƟons. Faute pour le Ɵtulaire de se
conformer  à  ces  obligaƟons,  le  Cerema,  après  mise  en  demeure  préalable  de  se  meƩre  en
conformité avec la réglementaƟon du travail dans un délai de huit jours, résilie le marché aux torts
du Ɵtulaire dans les condiƟons définies dans le présent CCAP.

ProtecƟon de la main d’œuvre

L’arƟcle 6 du CCAG-travaux s’applique.

Conformément à l’arƟcle D.  8222-5 du Code du travail,  le  Ɵtulaire doit fournir,  tous les six mois
jusqu’à la fin de l’exécuƟon du marché, les documents suivants :

- Une aƩestaƟon de fourniture  de déclaraƟons sociales  datant  de  moins  de six mois  (art.
D.8222-5-1°-a) ;

- Une  aƩestaƟon  sur  l’honneur  de  la  réalisaƟon  du  travail  par  des  salariés  employés
régulièrement si le Ɵtulaire emploie des salariés (art. D.8222-5-3°) ;

- Une  aƩestaƟon  sur  l’honneur  de  dépôt  auprès  de  l’administraƟon  fiscale,  à  la  date  de
l’aƩestaƟon,  de  l’ensemble  des  déclaraƟons  fiscales  obligatoires  (art.  D.8222-5-1°-b),  ou  compte



tenu du caractère annuel  des déclaraƟons fiscales,  présenter la  nouvelle aƩestaƟon fiscale de la
situaƟon au 31 décembre de l’année écoulée.

En applicaƟon des arƟcles D.8222-7 et 8 du Code du travail, le Ɵtulaire, s'il est établi ou domicilié à
l'étranger,  est  tenu  de  produire  tous  les  six  mois  jusqu'à  la  fin  de  l'exécuƟon  du  marché,  les
documents demandés par ledit arƟcle.

Le Ɵtulaire doit être en mesure de jusƟfier pour lui-même et ses sous-traitants quel que soit leur
rang, sur simple demande du Cerema, du respect des obligaƟons prévues par les huit convenƟons
fondamentales de l'OrganisaƟon InternaƟonale du Travail.

Il devra, sur demande du Cerema, communiquer les documents jusƟficaƟfs et permeƩre l'accès à
l'ensemble de ses lieux de travail et de ceux de ses sous-traitants.

En applicaƟon des arƟcles D.8254-2 à 5 du Code du travail  et avant la noƟficaƟon du marché, le
Ɵtulaire, qu'il  soit  étranger ou non, doit  remeƩre au maître de l'ouvrage la liste nominaƟve des
salariés étrangers qu'il emploie et soumis à l'autorisaƟon de travail menƟonnée aux arƟcles L.5221-2,
3 et 11 du Code du travail. CeƩe liste précise, pour chaque salarié, sa date d'embauche, sa naƟonalité
ainsi que le type et le numéro d'ordre du Ɵtre valant autorisaƟon de travail.

La communicaƟon de la liste menƟonnée à l’alinéa précédent doit être effectuée tous les six mois,
jusqu’à la fin de l'exécuƟon du marché.

Le Ɵtulaire s'engage à introduire dans les contrats conclus avec des Ɵers pour l'exécuƟon du présent
marché, les clauses nécessaires au respect des prescripƟons des arƟcles D.8254-2 à 5 du Code du
travail.

Dans le cas de Ɵtulaires groupés, le respect de ces mêmes obligaƟons par les cotraitants doit être
assuré à la diligence et sous la responsabilité du mandataire.

Les pièces et aƩestaƟons menƟonnées ci-dessus sont déposées par le Ɵtulaire sur la plateforme en
ligne  mise  à  disposiƟon,  gratuitement,  par  les  ministères  chargés  de  l’environnement  et  du
logement, à l’adresse suivante : hƩps://www.e-aƩestaƟons.com.

En cas  de  non remise des  documents  susmenƟonnés par  le  Ɵtulaire  et  après  mise  en  demeure
noƟfiée par écrit, restée infructueuse, le marché pourra être résilié aux torts du Ɵtulaire sans que
celui-ci ne puisse prétendre à indemnité et, le cas échéant, avec exécuƟon des prestaƟons à ses frais
et risques.

DésignaƟon de sous-traitants en cours de marché

Dans  tous  les  cas  où,  en  cours  d’exécuƟon  du  marché  public,  il  envisage  de  sous-traiter  des
prestaƟons objet  du marché public,  le Ɵtulaire remet au Cerema une demande d’acceptaƟon de
chaque  sous-traitant  et  d’agrément  de  ses  condiƟons  de  paiement,  précisant  la  raison  ou
dénominaƟon sociale et les coordonnées du sous-traitant proposé, ses coordonnées bancaires aux
fins de paiement direct du sous-traitant, les condiƟons de paiement, ainsi que la menƟon de ce que
le sous-traitant renonce ou non au bénéfice de l’avance prévue au présent CCAP.

Le Ɵtulaire doit joindre, en sus, l’aƩestaƟon d’assurance de responsabilité civile professionnelle visée
à l’arƟcle 7.8 du présent CCAP.

Le  Ɵtulaire  reconnaît  être  parfaitement  informé de ce que les  condiƟons de paiement  du sous-
traitant proposé ne peuvent être agréées qu’à condiƟon de ne pas être anormalement basses et de
ne pas déroger aux disposiƟons du CCAP.



Le Ɵtulaire du marché public reconnaît être parfaitement informé de ce que le sous-traitant proposé
n’est pas autorisé à exécuter quelconque prestaƟon au Ɵtre du marché public avant acceptaƟon du
sous-traitant et agrément de ses condiƟons de paiement par le Cerema.

Un sous-traitant accepté et dont les condiƟons de paiement ont été agréées est tenu de l’ensemble
des  obligaƟons  résultant  du  marché  public.  En  cours  d’exécuƟon  du  marché  public,  le  Ɵtulaire
demeure responsable de plein droit de l’exécuƟon des prestaƟons sous-traitées.

  PENALITES   

Pénalités de retard

Par dérogaƟon à l’arƟcle 19.2.3 et 19.2.4 du CCAG-TRAVAUX, le Ɵtulaire du lot encourt, par jour de
retard dans l’exécuƟon des tâches figurant dans le calendrier détaillé d’exécuƟon et sans mise en
demeure préalable, une retenue provisoire de 200 € net de taxes.

CeƩe retenue est remboursée à la condiƟon que le retard parƟel n'ait pas eu d'impact sur le délai 
global d’exécuƟon des travaux, dans le cas contraire elle est conservée de manière définiƟve.

En cas de non respect du délai de levée de réserves  le Ɵtulaire du lot encourt, par jour de retard  une
pénalités de 200 € net de taxes

– Pénalités spécifiques

En complément de l’arƟcle 19 du CCAG-travaux, les pénalités forfaitaires suivantes pourront être
appliquées au Ɵtulaire en sus des pénalités de retard :

MoƟfs Lots Pénalités

Non  respect  des  prescripƟons  relaƟves  à  la
sécurité inscrites au PGC

Tous les lots

500 € net de taxes par 
infracƟon constatée

Absence injusƟfiée du Ɵtulaire à une réunion de
chanƟer

Tous les lots 100 € net de taxes par 
constat

IntervenƟon  d’un  intervenant  non  déclaré
conformément  à  l’arƟcle  13  du  présent  CCAP
sans préjudice des conséquences liées à la non-
acceptaƟon  des  prestaƟons  concernées,  en
parƟculier  le  Ɵtulaire  doit  assurer  la  réalisaƟon
des prestaƟons avec la qualité requise à ses frais
et risques.

Tous les lots

300 € net de taxes par 
intervenant non déclaré

Absence de producƟon des éléments menƟonnés
aux arƟcles 36.2.1, 36.2.2 et 37 du CCAG-travaux
relaƟf  au  contrôle  et  suivi  des  déchets  de
chanƟer

Tous les lots
200 € net de taxes par 
élément non produit ou 
constat s’agissant des 
enlèvements

Perte de badge ou clé Tous les lots 50 € net de taxes par 
badge ou clé

Retard  dans  la  remise  du  DOE  complet  ou Tous les lots 100 € net de taxes par 



fourniture de document incomplets ou erronés jour de retard.

Retard  de  remise  du  DOE  ajusté  (dans  les  30
jours  calendaires  après  date  de  récepƟon  des
travaux et suivant les observaƟons de la maîtrise
d’œuvre)

Tous les lots
100€ net de taxes par jour
de retard.

Retard dans la remise des éléments demandés en
phase EXE  ou de tout document demandé par le
maître d’ouvrage, maître d’oeuvre, le Contrôleur
technique , ou le CSPS et assorƟ d’un délai

Tous les lots 100€ net de taxes par jour
de retard.

Pénalité pour non-respect concernant la gesƟon
des  déchets  de  chanƟer  et  pour  défaut  de
neƩoyage.

Tous les lots
300€ par infracƟon

ApplicaƟon des pénalités

Par dérogaƟon aux arƟcles 19.2.4 et 19.3 du CCAG-TRAVAUX, toutes les pénalités prévues au présent
CCAP peuvent être appliquées sans demande d’observaƟons ni mise en demeure préalables.

L’arƟcle 19.1 du CCAG-travaux s’applique au présent marché.

Par dérogaƟon à l’arƟcle 19.2.1 du CCAG-travaux, toutes les pénalités pourront être appliquées quel
que soit leur montant.

Toutes les pénalités indiquées ci-avant sont cumulables. 

Le Ɵtulaire reconnaît être parfaitement informé de ce que l’applicaƟon des pénalités définies au
présent arƟcle ne revêt en aucun cas un caractère libératoire.  Le cas échéant, les pénalités sont
appliquées jusqu'au jour inclus de la date de prise d'effet de la décision de résiliaƟon.

  RECEPTION DES TRAVAUX  

Cet arƟcle déroge aux arƟcles 41.1 et 42.1 du CCAG Travaux.

La récepƟon concerne l’ensemble des travaux relaƟfs à l’opéraƟon ou, le cas échéant, de la tranche
de travaux concernée.

Le Ɵtulaire d’un lot ne peut demander la récepƟon de ses travaux que lorsque l’ensemble des travaux
objet de l’opéraƟon ou le cas échéant de la tranche / phase concernée est achevé.

C’est le Ɵtulaire du lot gesƟonnaire du compte prorata à savoir le lot 1, qui avise à la fois le maître
d'ouvrage et le maître d'œuvre, par écrit, de la date à laquelle il  esƟme que les travaux ont été
achevés ou le seront : le maître d’œuvre aura à sa charge de provoquer les opéraƟons préalables à la
récepƟon (OPR)  dans  un délai  qui  est  de  20  jours  à compter  de  la  date de  récepƟon  de  l'avis
menƟonné ci-dessus  ou de la  date  indiquée dans cet  avis  pour  l'achèvement  de l’ensemble des
travaux de l’opéraƟon, si ceƩe dernière date est postérieure. 

Le maître d'ouvrage peut y assister ou s'y faire représenter.

En cas d'absence du Ɵtulaire à ces opéraƟons, il  en est fait menƟon au procès-verbal qui lui est
noƟfié.

Les opéraƟons préalables à la récepƟon pouvant nécessiter plusieurs jours, la date figurant sur le
procès-verbal prévu à l’arƟcle 41.2 du CCAG Travaux est leur date de fin.




